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mier, peut-on
Tunisie?

Charles Michel s'est rendu en Tunisie,
terre touristique, pour favoriser le
redressement économique et la stabilité.

Nos Affaires étrangères déconseillent
toujours de s'y rendre en voyage.

Touristes, travail et espoir: n'est-ce pas ça,
le meilleur rempart contre le radicalisme?

DéconselUé. "En raison de la persistance d'un niveau élevé de
menace terroriste dans le pays, tous les voyages non·essentiels
vers la Tunisie restent décanseillés, peut·on lire sur le site des
Affaires étrangêres. L'état d'urgence a été prorogé sur l'ensemble
du territoire tunisien jusqu'au 17 janvier 201Z Aux compatriotes
qui doivent impérativement se rendre dans le pays, ilest fortemen
recommandé de faire preuve de la plus grande prudence et de
s'enregistrer, afin de pouvoir être joint en cas d'urgence, sur
https://travellersonline.diplomatie.be. Si vous décidez de venir en
Tunisie, veillez également à vous assurer que vous êtes bien
couvert auprès de votre mutuelle pendant votre séjour. "

"Pourquoi le risque terroriste 1 Le24 novembre 2015, un
kamikaze se faisait exploser dans un bus de la garde
présidentielle au centre· ville de Tunis. Le26 juin 2015, une
attaque terroriste a eu lieu dans un hôtel de Sousse. Auparavant,
le 18mars 2015, un attentat avait eu lieu au musée Bardo à Tunis.
Les visiteurs doivent donc savoir que le risque existe que de
nouveaux attentats puissent être perpétrés et cela sur tout le
territoire tunisien."

"AUeren Tunisie en tant que
touriste est un acte citoyen.

C'est un moyen de lutter contre le
terrorisme. Parce qu'en partant en
Tunisie, vous soutenez Féconomie.
Ça veut dire plus de travail pour

lis jeunes, plus d'espoir et moins de
problèmes. Ceux l)ui utilisent ln

misère pour embngader n'auront
ainsi plus de terrain favorable."

MOHSEN ZEMNI
Président des Tunisiens de France sur Le Parisien TV

devant un stand de promotion du tourisme en Tunisie,
à Paris en juillet 2016.

Infos complémentaires (des conseils concernant la sécurité
générale et la criminalité) sur le site dip'lomatie.belgium.be.

Non
• Tout voyage non essentiel vers la Tunisie reste déconseillé en raison de
la persistance d'un niveau élevé de menace terroriste. Ace stade-ci, nous
ne disposons pas d'assez d'éléments pour justifier un changement positif.

MICHAEL MAREEL
Porte-parole adjoint des Affaires étrangères.
Comment se prend la décision de déconsenler
tout voyage vers un pays ?
C'est tout un processus de décision. Pour
émettre les avis de voyage, il y a une évalua-
tion constante de la situation dans un pays.
Ce travail est réalisé sur le terrain par notre
ambassade qui a tout un réseau d'informa-
tions, à commencer par d'autres ambassa-
des européennes ou des entreprises. Bref,
l'ambassade utilise tout son réseau pour ré-
colter un maximum de données afin de se
faire une idée très claire de la situation. Dès
qu'un élément nous prouve qu'une situa-
tion a fondamentalement changé quelque
part, nous modifions notre avis de voyage.
Cet élément est communiqué à notre centre
de crise dans un rapport de l'ambassade qui
doit formuler une proposition concrète au
ministère des Affaires étrangères. Nous
avons un responsable spécialisé par pays.
Celui-ci est ensuite consulté, ainsi que les
institutions de sécurité belges. Une fois tous
ces avis récoltés, on décide si on change ou
non notre recommandation.

y a·t·il une concertation avec d'autres pays afin
que l'attitude générale soit homogène?
Au moment du constat dressé par l'ambas-
sade, les collègues d'autres ambassades sont
consultés. Par ailleurs, nous regardons évi-
demment ce que font les autres, surtout nos
pays voisins. Ensuite, je dois insister sur le
fait que la décision d'un changement éven-
tuel d'avis de voyage est prise individuelle-
ment.
Concernant la Tunisie en particulier, vous con·
tinuez il déconseiller tout voyage non essen-
tiel. en raison de la persistance d'un niveau
élevé de menace terroriste (voir ci-contre).
Quel style d'information faut"il pour adoucir
cet avis 1
Je ne peux pas vous dire très concrètement
de quel signe il pourrait s'agir. C'est plutôt
une évaluation globale qui tient compte de
différents avis concernant la sécurité sur

place. Ce que je peux vous affIrmer avec cer-
titude, c'est qu'à ce stade-ci, nous ne dispo-
sons pas d'assez d'éléments pour justifier
un changement positif pour le cas de la Tu-
nisie.
Qu'est-ce qu'un "voyage non essentiel" comme

mentionné dans votre avis 1
C'est avant tout le voyage touristique puis,
par extension, tout voyage qui n'est pas
vraiment nécessaire. Un voyage d'affaires,
par exemple, peut être essentiel ou pas. Il
faut se poser la question.

La France déconseille certaines zones de Tuni-
sie. La Belgique, elle, déconseille tout le pays.
Cela peut sembler étrange, vu une situation
donnée quelque part (la même pour tout le
monde), que les avis de voyage publiés dans
chacun des pays soient parfois si différents._
C'est parce que le domaine dans lequel
nous travaillons n'est pas une science
exacte. Les analyses réalisées dans chaque
pays ne peuvent pas être toutes semblables.
Nous en tout cas, notre premier but, pire: la
seule chose qui compte vraiment pour
nous, c'est la sécurité de nos concitoyens à
l'étranger.

Des pressions de la part de tel ou tel lobby ou
autres arguments économiques ne rentrent ja-
mais en ligne de compte 1
Nous savons qu'il y a eu des critiques de la
part d'agences de voyage qui fonctionnent
avec la Tunisie. Mais je dois répéter que no-
tre seule préoccupation est que la sécurité
de ceux qui se rendent sur place soit assu-
rée. Vous pensez bien que nous ne pouvons
pas tenir compte des autres arguments.
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Dans quelle mesure les gens suivent-ils vos
avis?
C'est difficile d'avoir un retour mais nous
avons l'impression que les gens suivent
quand même nos avis. Je dois également in-
sister sur le fait que notre recommandation
est un avis, pas une loi. Donc les gens font ce
qu'ils ve1.Ùent.

Oui

Précisément, notre Premier ministre, Charles
Michel était en mission là-bas lundi et mardi
avec ses confrères des Pays-Bas et du Luxem-
bourg, dans le cadre d'une "mission Benelux
consacrée il l'économie, l'antlterrorlsme et le
rapatriement de criminels". Du coup, on a du
mal il comprendre pourquoi les touristes, eux,
sont Incités il Ignorer ce pays•••
Les voyages officiels sont bien encadrés,
j'imagine que c'est le cas de celui-ci aussi.

Entretien: Monique Baus

• Comme Charles Michel, venez aussi en Tunisie. Ce pays n'est pas plus
dangereux que la Belgique, la France ou la Turquie et on y vit en sécurité
et paisiblement. Aujourd'hui, le risque d'attentats existe partout.

ASMA CHELLY loin des images caricaturales de certains mé-
Officenationaldu tourismetunisien il Bruxelles. dias. Faites-vous votre propre opinion. N'ayez
L'étatd'urgence a été prorogésur rensemble du pas peur. LaTunisie n'est pas plus dangereuse
territoire tunisien jusqu'au 17 janvier2017. Con· que la Belgique, la France ou la Turquie. Le
crètement, çaveut dire quoi? risque d'attentats existe partout et Lerisque
C'est comme la Belgique qui est depuis long- ~ro ?-'~xistera plus iamais. Le~ ?1e~ures de
temps au niveau 3 -dit "grave"- de la menace secunte les plus drastIques ont ete pnses par-
terroriste. Pourtant, la vie continue à Bruxel- tout et surtout dans les aéroports, hôtels et
les, les gens circulent et les touristes viennent. lieux touristiques.
De même, l'état d'urgence en Tunisie a été Vu la déprogrammation de la Tunisie par les
d~té en 20!5 mais, depuis, rien ne s'est tours-opérateurs de masse que sont Thomas
passe. On y VIt normalement, sans danger. CooketTUI (ex-Jetalr) que peut faire un touriste
Seuls les contrôles policiers et de sécurité ont belge désireux de suivre l'exemple de Charles
été accentués, comme en Belgique d'ailleurs. Michel?
Enraisondu risque terroriste, le ministèrebelge Partir avec Expairto~~ o~ Your Travel qui
des Affairesétrangères déconseille les voyages programment la TumSleVIades vols sur Tu-
touristiques en Tu~is~e.Vousappro~ve~?, nisAir depuis Lille ou Luxembourg. lis peu-
Non. Cette r~s~ction bloque 1amvee des vent aussi partir sans package, prendre uni-
~e~gesen ~ISI~. On ne comprer:d I>l,lsla p()- quement le vol avec TunisAir et choisir un
slhon du rrurustere belge des AffaIreSetrange- hôtel indépendamment.
res. Cet avis est exagéré par rapport à la réa- '
lité. il a été publié en juin 2015 à la suite d'un Quereprésente le tourl~meen Tunisie? ,
attentat à Sousse. Depuis, la situation en Tu- C'~t la col~nne vert~rale de notre econo-
nisie est calme et sécurisée. Aujourd'hui, les nue. Le tounsme r:Pre~ente 7 % ~u Pm. Plus
touristes sont bienvenus et attendus. Et de 480000 emploIS dependent directement
quand ils viennent, ils peuvent tout faire: ou ind~em~m de ce secteur, soit 12 ~ de la
sortir, se balader, visiter ...Sur place, on ne res- popula.n~~ actlve: Malhe~reusemen~, il faut
sent aucune d'interdiction. Cet avis crée une parler a lrmparl'alt. Labaisse du tounsme est
frustration auprès des touristes belges inté- dramatique, vous com~renez d?nc l'imJ?Or-
ressés. Beaucoup souhaitent partir mais trou- ~ce du ret.our des tow;stes et l'rmpact nega-
vent difficilement des moyens de transport. tif de cet aVIS.Nous esperons que la venue du

. ..• Premier ministre belge en Tunisie amène le
Quedites·vousaux BelgesImpresSionnespar cet ministère belge des Affaires étrangères à
avis.~Iorsque leur Premier ministre voyage en changer d'avis.
TUDlsle?
Venez aussi en Tunisie, vous découvrirez un
autre pays paisible, sécurisé et bien vivant,

Tourisme

Tunisie dans le top 5
La Tunisie, été commehiver,a toujours
fait partie du top 5 des destinations pour
les vacanciersbeLges,confieFlorence
Bruyère,porte-parole de TUI.Pourquoi?
Nonseulement pour la garantie de soleil
maissurtout pour son excellent rapport
quaLité-priXà 4 heures de volde
Belgique.Aujourd'hui,c'est surtout la
Bulgariequi profite de l'effacementde la
Tunisie.
TUI comme Thomas Cook ne proposent
pLuslaTunisiedepuis 2015, se référant

Entretien: Thierry Boutte

ainsi à l'avisde voyagenégatifdes
Affairesétrangères. Etnous suivons
toujours son conseil d'expertise, souligne
FlorenceBruyère.Pour été 2017, L'offre
tunisienne est dans les cartons mais ne
sera ouverte à lavente que si l'avis
devient positif.
Et la Turquie? Pourquoice pays, victime
répétée du terrorisme, continue-t-iLà être
une destination prisée pourTUI? Parce
que l'avisdu ministère est positif pour ce
pays, rétorque la porte-parole.T.Bo.
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